
La législation
antitabac du Québec :
un outil de prévention efficace 

Flory Doucas
Coalition québécoise

pour le contrôle du tabac 

Conférence nationale pour vaincre le cancer
Montréal, le 22 avril 2010



Tabac et santé

Á10 414 décès par année (2002) au Québec

Á30 % de tous les cancers

Á85 % des cancers du poumon

Á85 % des maladies pulmonaires obstructives chroniques

Á25-30 % des maladies cardiovasculaires 

ÁLa principale cause de mortalité par cancer chez les 
Canadiens et les Canadiennes.

ÁUn fumeur r®gulier sur deux meurt dôune maladie li®e au 
tabagisme. 



Les co¾ts du tabagismeé 

ÁCoûts directs en soins de santé:
1,02 milliard $ au Qc par année

ÁCoûts indirects: 
4,36 milliards $ au Qc par année

ÁBudget de lutte contre le tabagisme: 
35,6 millions $ par année

(dont 12,6 millions $ en aides pharmacologiques

remboursés par la RAMQ ) 



Les enjeux ®thiquesé 

ÁĄge moyen ¨ lôinitiation: 13 ans

Á1,23 million de fumeurs au Qc

ÁDe ceux qui commencent à fumer régulièrement à 
lôadolescence et qui continuent de fumer:

¼ meurent à un âge avancé (70 ans et plus)
¼ meurent à un âge moyen (35-69 ans)  

Ceux qui décèdent prématurément à un âge moyen 
perdent en moyenne 20 -25 ans de vie, 
comparé à un non -fumeur.



Mesures législatives &
réglementaires découlant de:

VLoi sur le tabac provinciale (1998, 2005)

VLoi sur le tabac fédérale (1997, 1998)

VMesures fiscales provinciales et fédérales

VConvention-cadre pour la lutte antitabac (OMS, 2005)



Mesures législatives & réglementaires 
encadrent les 4 « P » du « marketing mix » :

VProduit: interdire plusieurs aromatisants, 
- r®duire lôexposition ¨ la FTS, etc.

VPlace: réduire et le nombre de point de vente,  
établir un registre, etc.

VPromotion: interdire les publicités dans les imprimés,
encadrer lôaffichage, ®liminer certains types
de publicités et interdire les étalages,

- interdire lôusage dans les cours dô®cole, etc.

VPrix- accès: augmenter le prix (taxes, emballages, 
prix-plancher, interdire vente au mineurs, etc.)  



Revendications législatives de la CQCT
réalisées entre 1998 -2003

V Interdiction de la promotion directe de 
type « style de vie »

V Interdiction totale de la commandite 
(précédent mondial)

V Interdiction de fumer dans les milieux de 
travail et dô®ducation

V Restrictions partielles de fumer dans les 
restaurants et les centres commerciaux

V Inclusion de 4 aides à la cessation dans 
la liste des médicaments assurés

V Nouvelles mises en garde recouvrant 
50 % de la surface des paquets de 
cigarettes et comportant des photos ou 
du graphisme percutants 
(fédéral- 2001)



V Interdiction de fumer dans les 
lieux publics et tous les milieux 
de travail

V Interdiction de vendre du tabac 
dans les milieux sociaux et 
sportifs comme les bars, 
restaurants et arénas (ce qui 
empêche les partys-tabac et les 
« cigarettes-girls »)

V Interdiction de fumer et de 
vendre du tabac sur les terrains

V Interdiction des étalages 
promotionnels

V Mise en place dôun prix 
plancher pour les emballages 
comportant moins de 10 unités

Revendications législatives de la CQCT
réalisées entre 2006 -2009



Évolution du taux de tabagisme

En 1996-1997, la prévalence atteignait 34%

Baisse dôune personne sur 3  ¨ moins dôune personne sur 5

Cette baisse de 34 à 19 % de fumeurs = baisse de 44 %, soit 700 000 fumeurs en 

moins. 



£volution de lôexposition des enfants ¨ la

fumée secondaire du tabac à la maison



Cofondateurs en 1996 :     Louis Gauvin et Heidi Rathjen 

8 groupes fondateurs :
Association pour la santé publique du Québec - Association pour les droits des non-fumeurs 

Conseil des directeurs de la santé publique - Conseil québécois sur le tabac et la santé - Info -tabac -
Société canadienne du cancer, division Qc - LôAssociation pulmonaire du Qu®bec ï
Association sportive de Chaudière-Appalaches

La base solide de la Coalition



La Coalition est née

VPlus 600 organismes et 1100 particuliers ont endossé
la première plate-forme  de la Coalition


